




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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CRISE ÉCONOMIQUE ET GESTION DES FINANCES PUBLIQUES EN CÔTE 

D’IVOIRE DE 1973 À 1994 

Résumé 

DJE Yao Lopez 
Université Alassane Ouattara, Bouaké, 

Côte d’Ivoire 

Discipline : Histoire 
Spécialité : Histoire économique et Sociale 

La Côte d’Ivoire, au lendemain de son accession à l’indépendance, a mis en place une politique 

économique basée sur l’agriculture extensive héritée de la colonisation. De 1960 à 1973, 

l’économie ivoirienne était à la hausse, poussant les spécialistes du monde des finances à 

qualifier cette évolution économique de « miracle économique ivoirien ». Cependant, à partir de 

1973, une crise économique surgit et engendre des problèmes, mettant l’économie ivoirienne 

dans une situation calamiteuse jusqu’en 1994 avec l’avènement de la dévaluation comme 

solution. L’objectif de cette réflexion est de revenir sur les politiques de l’État de Côte d’Ivoire 

dans la gestion des finances publiques pendant la crise économique qui a secoué le pays entre 

1973 et 1994. Notre approche méthodologique repose, essentiellement, sur la collecte de source 

documentaire. Il s’agit d’évoquer à la lumière des théories de gouvernance socioéconomique en 

Côte d’Ivoire, les facteurs, l’impact de la crise économique et la dévaluation du franc CFA sur les 

finances publique. 

Mots clés : Crise économique, Côte d’Ivoire, finances, gestion. 

Abstract: 

Côte d'Ivoire, following its independence, implemented an economic policy based on extensive 

agriculture inherited from colonization. From 1960 to 1973, the Ivorian economy was on the rise, 

leading financial specialists to describe this economic development as the "Ivorian economic 

miracle." However, from 1973 onwards, an economic crisis arose and caused problems, putting 

the Ivorian economy in a calamitous situation until 1994 with the advent of devaluation as a 

solution. The objective of this reflection is to review the policies of the State of Côte d'Ivoire in 

the management of public finances during the economic crisis that shook the country between 

1973 and 1994. Our methodological approach is based, essentially, on the collection of 

documentary sources. It is a question of evoking, in the light of the theories of socioeconomic 
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governance in Côte d'Ivoire, the factors, the impact of the economic crisis and the devaluation of 

the CFA franc on public finances. 

Keywords: Economic crisis, Côte d'Ivoire, finance, management. 

Introduction 

La Côte d’Ivoire, nation d’Afrique de l’Ouest a connu un parcours économique marqué par des 

épisodes de prospérités et de crises. Après avoir acquis, dans la douleur, son indépendance, en 

1960, elle a connu un développement socioéconomique spectaculaire qualifié de « miracle 

économique ivoirien » dû aux cours relativement importants des matières premières agricoles, 

notamment, le café et le cacao dû au coût élevé du baril sur le marché mondial. Dans cette 

période joyeuse des années 1960 et 1970, le pays était considéré comme un modèle de 

développement grâce à ses exportations de café et de cacao, deux ressources qui ont alimenté sa 

croissance. Cependant, à partir de 1973, la Côte d’Ivoire a entamé une descente économique qui a 

culminé dans les années 1990 avec de graves crises financières et des tensions sociales et depuis 

1980, la Côte d’Ivoire oscille entre crises socioéconomiques et recherche de solutions. Pour 

parvenir à une solution économique durable et harmonieuse préalable à toute  amélioration 

sociale, les autorités ivoiriennes choisissent le libéralisme, mais elles n’ont pas exclu 

l’intervention de l’État. Dans son intervention, l’État donc a joué un rôle majeur comme agent 

économique, comme l’indique, le Ministère du Plan (1968, p. 4.) : « Il est institué une catégorie 

d’entreprises publiques dites « société d’État » destinées à favoriser la mise en valeur des 

richesses de la nation. Ces sociétés dotées de la personnalité civile et de l’autonomie financière, 

ont pour unique actionnaire l’État ». Ces entreprises, à partir de 1973, connaissent des difficultés 

dues à la mauvaise gestion des deniers publics et de la baisse du coût des matières premières 

agricoles. Pour redresser ces entreprises et propulser le développement économique en Côte 

d’Ivoire, l’État met en place des politiques de développement économique drastiques. Dès lors, 

quel est le rôle de l’État dans la crise économique subie par la Côte d’Ivoire de 1973 à 1994 ? La 

méthode d’étude a consisté à faire l’inventaire des sources et de la documentation relative à la 

question, à les exploiter, puis à recouper les informations collectées en les passant au prisme de la 

critique historique. Ainsi, la présente étude a pour objectif de mettre en évidence les facteurs de 

cette crise économique, le rôle de l’État dans la gestion des finances publiques, en Côte d’Ivoire 

de 1973 à 1994 et l’impact de la dévaluation sur les finances publiques. 
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1. Les facteurs de la crise économique en Côte d’Ivoire

Plusieurs facteurs sont à l’origine de la crise économique, en Côte d’Ivoire. Au nombre de celles- 

ci il y a le contexte économique de 1973 et la chute des cours des matières premières agricoles et 

l’impact de l’endettement. 

1.1. Le contexte économique en Côte d’Ivoire avant 1973 

La Côte d'Ivoire a obtenu son indépendance en 1960, sous la direction de Félix Houphouët- 

Boigny, qui est devenu le premier président du pays. Avant l'indépendance, l'économie ivoirienne 

était, largement, dominée par les intérêts coloniaux français, qui avaient mis en place des 

infrastructures au service de l'exploitation des ressources. Après l'indépendance, Houphouët- 

Boigny a adopté des politiques favorables à la croissance économique qui ont contribué à faire de 

la Côte d'Ivoire l'un des pays les plus prospères de la sous-région durant les décennies. 

Avant 1973, l’économie ivoirienne reposait, principalement, sur l’agriculture, avec le café et le 

cacao comme principales cultures d’exportation. Sous le régime de Houphouët-Boigny, des 

efforts considérables ont été faits pour moderniser l’agriculture et diversifier l’économie. L'État a 

mis en place des politiques de soutien aux agriculteurs, notamment, par le biais de subventions, 

de programmes de formation et d'infrastructures rurales. Les « vingt glorieuses » (P. Hugon, 

2003 : 105) d’après l’indépendance (1960-1980) étaient caractérisées par un taux de croissance 

annuel moyen du PIB de l’ordre de 7 %. Celui-ci est passé de 130 milliards de F CFA en 1960 à 

1900 milliards en 1979 (P. David., 2000 : 64]. 

Cette prospérité économique ininterrompue et soutenue a ainsi permis à la Côte-d’Ivoire de 

mener une politique économique et sociale particulière. Entre 1967 et 1970, avec le premier plan 

économique, le gouvernement ivoirien a expérimenté une stratégie d’industrialisation basée sur la 

substitution des importations. Il s’agissait de les limiter en leur substituant des produits fabriqués, 

localement, et, donc de gagner en indépendance. Mais du fait, notamment, des capacités 

d’absorption limitées du marché intérieur, cette stratégie fut un échec. En outre, comme les 

importations de biens d’équipement et de biens intermédiaires ont augmenté sur la période, le 

niveau global des importations n’a, finalement, pas, véritablement, baissé. Elles ont, seulement, 

changé de nature (D. Attebi, 2011, :43). 

Les performances économiques ivoiriennes sont, donc, explicables par la hausse du cours des 

matières premières agricoles sur le marché mondial (la Côte-d’Ivoire devient en 1978 le  premier 
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producteur mondial de cacao). La valeur ajoutée de la production agricole est, ainsi, passée de 

69,4 milliards de F CFA en 1960 à 1 028 milliards de F CFA en 1985. De même, la valeur des 

exportations agricoles est passée sur la même période de 39,3 à 294,4 milliards de F CFA (P. 

David, 2000 : 67). La Côte d'Ivoire est devenue le premier producteur mondial de cacao et l'un 

des principaux producteurs de café. Ces cultures étaient et demeurent des piliers de l'économie 

ivoirienne, fournissant des emplois à des millions de personnes et générant des revenus 

substantiels, pour l'État. (D. Attebi, 2011, :44) 

En plus du cacao et du café, des efforts ont été faits pour développer d'autres cultures de rente 

comme l'hévéa (pour le caoutchouc) et le palmier à huile, ainsi que des cultures vivrières 

essentielles pour l'autosubsistance nationale. Entre 1960 et 1973, la Côte d'Ivoire a connu un taux 

de croissance économique parmi les plus élevés d'Afrique, souvent, autour de 7 à 8 %, par an. 

Cette croissance a été alimentée par l'augmentation des exportations agricoles mais, également, 

par des investissements étrangers et une politique économique pragmatique qui promouvait la 

stabilité et l'attractivité du pays. Malgré ces avancées économiques, des disparités sont apparues. 

La croissance rapide n’a pas toujours bénéficié équitablement à toutes les couches de la 

population, et des tensions ethniques ont commencé à se profiler, exacerbées par la politique de 

nationalisme ivoirien promue par le régime de Houphouët-Boigny. 

Durant cette période, le pays s’est ouvert sur l’extérieur en accueillant les capitaux étrangers. 

L’État jouait un rôle important comme investisseur en se substituant au secteur privé par la 

création de sociétés publiques ou parapubliques et en absorbant les diplômés (aussi bien dans ces 

sociétés que dans l’administration). C’est aussi une période durant laquelle, l’État emprunte sur 

les marchés internationaux notamment pour financer de grands projets (quoique peu rentables) 

tels que des complexes sucriers agro-industriels (J.-L. Chaléard, 2000 :49). Enfin, l’État a aussi 

mis en place certaines infrastructures (écoles, routes, équipements sociaux). 

1.2. La chute des cours des matières premières agricoles et l’impact de l’endettement 
 
Dès l’accession à l’indépendance, en 1960, la Côte d’Ivoire, sous la direction de Félix 

Houphouët-Boigny, avait fait le choix du libéralisme économique. A cet effet, B. Contamin ; A. Y 

Faure (1990 : 56) atteste : « l’État a choisi pour son développement la voie de l’économie libérale 

et y restera attaché ». Dans cette politique libérale, l’État intervient dans le capital des entreprises. 

Comme le soulignent O. J. F. Komenan et D.F. Soro (2024 : 8) : « On a longtemps parlé de 

miracle ivoirien et effectivement pendant dix-huit années (voire dix-neuf), la Côte d’Ivoire a 
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privilégié avec succès la croissance de son Produit Intérieur Brut de l’ordre de 6,5% par an en 

volume de 1960 à 1978. Après vingt années de développement, la Côte d’Ivoire apparait comme 

un pays à revenu intermédiaire dans le classement de la Banque Mondiale (revenu par tête de 

1.150 dollars en 1980, 2e rang en Afrique noire après le Gabon) ». 

Cependant, les crises pétrolières de 1973 et 1979 ont provoqué une conjoncture économique 

difficile. Cette situation a eu un impact négatif sur la vente des matières agricoles ivoiriennes sur 

le marché international. Cette conséquence négative a ralenti l’économie ivoirienne. Ce 

ralentissement s’est matérialisé par une situation macroéconomique peu reluisante dans presque 

tous les secteurs d’activité. Malgré toutes ces conséquences et la baisse drastique de l’économie 

du pays, les pouvoirs publics ne renoncent pas à leur politique d’emprunts et d’investissements. 

Dans les causes internes, il a été question de besoins financiers provoqués par la chute brutale des 

cours du café et du cacao en 1978. (B. Contamin ; A. Y. Faure 1990 : 56). Le manque à gagner 

devait être comblé par les emprunts extérieurs. En 1983, les conséquences de la grande 

sécheresse ont accru également ceux-ci du fait qu’il fallait satisfaire les urgences. Il s’est agi 

d’alimenter le pays, surtout, la capitale économique en électricité pour permettre aux entreprises 

de travailler dans de bonnes conditions et, régulièrement les ménages : pour cela, il y a eu l’achat 

de turbines. Ces dépenses étant imprévues, les pouvoirs publics ont dû trouver de l’argent pour 

les payer et c’est, encore, le recours au crédit et à l’extérieur. (R. Boussou, 2016 : 25). 

Selon R. Boussou, il y a eu le renchérissement des prix des produits importés ; ce qui a engendré 

au niveau des investissements des pouvoirs publics, un besoin supplémentaire de fonds pour 

combler la hausse liée à l’inflation ; ceci a constitué ainsi un autre problème financier 

supplémentaire. C’est pour éviter que cette inflation ne ronge les avoirs du pays qu’après la 

remontée du cours du café et du cacao en 1977, remontée qui a procuré d’importants revenus aux 

pouvoirs publics par le biais de la Caisse de Stabilisation, que ceux-ci ont procédé à un vaste 

programme d’investissement. En effet en 1977, les avoirs de la Caisse de Stabilisation qui ont été 

de 54 milliards de francs C.F.A. en 1976, sont montés à 239 milliards de francs. Afin d’éviter de 

perdre une bonne partie de cette somme, à cause de l’inflation, les pouvoirs publics ont pensé 

l’investir avant que l’inflation ne fasse son effet. C’est ce qui a expliqué en partie cette politique 

d’investissement entreprise aux lendemains de la hausse brutale du cours du café et du cacao. (R. 

Boussou, 2016 : 25). 
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Au plan national, les programmes d’investissements volontaires ont été mal conçus. Cette 

mauvaise conception a joué un rôle majeur dans l’endettement des pouvoirs publics. En effet, 

certains projets d’utilité publique n’ont pas, toujours, généré les flux monétaires souhaités. Initiés 

pendant la période de décollage industriel, ces projets ont été, en partie, responsables de 

l’endettement du pays. Il s’agit de la politique d’industrialisation, des projets de développement 

de palmiers à huile et de cocotiers, des projets de Kossou et de San-Pedro et un projet colossal de 

10 sucreries. (R. Boussou, 2016 : 25). En plus, les autorités politiques ivoiriennes ont initié des 

projets pharaoniques et de prestige : un hôpital international de cent lits à Yamoussoukro, le 

doublement du pont Houphouët Boigny, un aéroport international pour 200 millions de dollars, le 

prolongement de l’autoroute qui mène à Yamoussoukro, une école supérieure d’agriculture…  (L. 

E. Settie, 2012 : 24.) Toutes ces mesures mises en place par les pouvoirs publics ont entraîné, 

dans la période (1978-1993), un déséquilibre financier. Les prix de produits agricoles, notamment 

le café et le cacao se sont effondrés. Le café et le cacao, principaux produits d’exportation de la 

Côte d’Ivoire ont été les premiers à être atteints avec des prix divisés par 3,5 après le pic de 1977 

et la recette d’exportation subit une descente vertigineuse entre 1973 et 1982 (B. S. Méité, 

2009 :254). Selon Gilles Durufle, « La sévère crise économique qu’a connue la Côte d’Ivoire 

depuis 1980, dont la première manifestation a été la dégradation de la balance des paiements 

courants après 1978 a été fréquemment présentée comme la fréquence de la détérioration de 

l’environnement international (deuxième choc pétrolier, baisse des cours des matières premières), 

notamment, le retournement de la baisse des termes de l’échange ». (G. Duruflé, 1988 : 89). 

La baisse des termes de l’échange entre 1976 et 1977, ont poussé les pouvoirs publics à utiliser 

les excédents de la C.S.S.P.P.A pour les investissements et ensuite la possibilité donnée à la Côte 

d’Ivoire d’accroître ses emprunts. Malheureusement, dès 1978, tout a changé. La baisse des cours 

mondiaux du café et du cacao a, fortement, perturbé les activités industrielles, en raison de la 

perte du pouvoir d’achat des populations, de la réduction des ressources des pouvoirs publics et 

de la contraction du marché intérieur. Il s’en est suivi une forte diminution de l’investissement, 

dans le secteur manufacturier) qui est tombé d’un montant estimé à 154 milliards de francs C.F.A. 

en 1980, à 95 milliards de francs C.F.A. en 1983, soit une baisse de 56,6 % en valeur réelle 

(Banque Mondiale, 1987). Les difficultés ont été aggravées par la sécheresse de 1983 qui a 

entraîné la chute de la production d’électricité et par une récession économique mondiale qui a 

provoqué une contraction des marchés d’exportation traditionnels. Il en a résulté une véritable 
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crise de l’industrie ivoirienne (N. Bamba, B. Contamin, M. Koulibaly, 1992 :16). Face à ces 

différentes crises, l’État met en place une politique pour rehausser l’économie ivoirienne, déjà, 

moribonde. 

2- Le rôle de l’État dans la gestion des finances publiques en Côte d’Ivoire de 1973 à 1994.

Pour contrer la crise économique, l’État initie une politique pour la gestion des finances 

publiques en instaure les programmes d’ajustement structurel (PAS) en privatisant les entreprises 

publiques ivoiriennes. 

2-1- L’instauration des programmes d’ajustement structurel (PAS)

L'État, lorsqu'il conçoit son budget, compte aussi bien sur les impôts directs et indirects, que sur 

les taxes qui touchent les importations et les exportations. Toutefois d'autres sources non fiscales 

de prélèvements existent, les excédents de la Caisse de Péréquation comme ceux de la Caisse de 

stabilisation, des caisses des Établissements Publics Nationaux et des cotisations sociales. Ces 

recettes sont utilisées en théorie pour financer le personnel de L’État, les services de prestations 

sociales, les 15 budgets généraux de fonctionnement et d'investissement, les dépenses annexes et 

les comptes spéciaux, les opérations exceptionnelles du Trésor public, et les structures autonomes 

de l'État, les indemnités de départ volontaire à la retraite (N. Bamba, B. Contamin, M. Koulibaly, 

1992 :15). 

La Côte-d'Ivoire a connu, jusqu'à présent, trois plans d'ajustement structurel depuis 1981. Ces 

plans étaient bâtis sur un calendrier explicite faisant succéder à deux plans généraux 

déflationnistes des plans plus sectorialisés de relance, l'objectif étant, alors, après un examen de 

passage en 1986, d'obtenir une croissance auto-entretenue et équilibrée à moyen et à long terme. 

Malheureusement, la conjoncture a été têtue. Si l'examen de passage a été réussi, pour des raisons 

exogènes (la bonne tenue du marché du café/cacao en 1983-1986), la relance est, actuellement, 

impossible, les caisses de l'État étant vides. (M.-F. Jarret, F.-R. Mahieu, 1991 : 46).  L’État 

ivoirien procède à la mise en place des programmes d’ajustement structurel (PAS). 

Ainsi, la première période, l'État ivoirien a pris de sévères mesures pour réduire les déficits par 

compression de la demande, c’est-à-dire le contrôle de la masse monétaire et du crédit 

(imposition de plafonds annuels aux créances intérieures nettes du secteur bancaire sur les 

secteurs public et privé). Il a procédé, également, à la limitation des dépenses de fonctionnement, 

en particulier, des salaires de la fonction publique, réduction des dépenses d’investissement, la 
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réduction et suppression de certaines subventions (riz, services publics). Il y eu la création ou 

l’extension de certaines taxes, par mobilisation de recettes supplémentaires par la remise en ordre 

des finances publiques (inventaire des dettes, réorganisation du secteur public et parapublic, mise 

en place de procédures de contrôle financier, diminution du déficit du secteur public). (M.-F. 

Jarret, F.-R. Mahieu, 1991 : 47) 

Au plan d'ajustement sectoriel industriel est associé un plan énergétique dans le but de réhabiliter 

la société ivoirienne de raffinage (sir) et la société de l'énergie électrique de Côte-d'Ivoire (EECI). 

En fait, le plan industriel est limité (la Côte-d'Ivoire joue la carte de l'agriculture de rente) et peu 

glorieux (pour un plan libéral) ; dans la mesure où le taux de change fixe, inhérent à la zone 

franc, oblige à réaliser une dévaluation déguisée grâce à une surtaxe à l'importation et une  prime 

à l'exportation. Dans le secteur agricole, le plan de relance a eu pour objectifs d'optimiser la 

contribution de l'agriculture à la croissance, d'augmenter les revenus ruraux et de réduire les 

disparités régionales. Il s'agit, donc, de rétablir les termes de l'échange en faveur de l'agriculture 

et de créer les conditions de modernisation de ce secteur. Les principales mesures sont les 

suivantes. 

Dans la première phase de l'ajustement structurel, de 1981 à 1984, les finances publiques se sont 

améliorées. Le déficit consolidé du secteur public est passé de 11,6% du PIB en 1981 à 2,8% du 

рш en 1984. Les transferts de l'État aux entreprises publiques semblent pouvoir être réduits à 

moins de 1 % du PIB, pour la fin des années 1980. (M.-F. Jarret, F.-R. Mahieu, 1991 : 47) 

En 1990, le Gouvernement ivoirien a mis en place un programme de stabilisation et de relance 

qui a réussi à inverser la tendance à la détérioration de la situation budgétaire, malgré la baisse 

persistante des prix mondiaux des produits agricoles. À l'aide d'un contrôle très strict des 

dépenses, les dépenses courantes non salariales du secteur public sont passées de 261 milliards de 

FCFA en 1989 à 208 milliards en 1990. En outre, malgré une détérioration de 7 % des termes de 

l’échange et la récession qui en a résulté, le déficit du compte courant a maintenu 10 % du PIB. 

Un Programme Économique à Moyen Terme (PEMT) a été adopté et couvre la période 1991- 

1995. L'objectif de ce programme est de rétablir les grands équilibres financiers, d'assainir le 

secteur financier, d’améliorer la compétitivité et de valoriser les ressources humaines. (N. Bamba, 

B. Contamin, M. Koulibaly, 1992 :22). L’état ivoirien décide de se séparer de certaines de ses 

entreprises dites SODE pour améliorer les finances publiques. 
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2.2. La privatisation des entreprises d’État 

La Côte d'Ivoire a connu une transformation économique majeure, durant les années 1980 à 1994, 

période marquée par une politique de privatisation de nombreuses entreprises publiques. Cette 

approche s’inscrit dans un contexte global de réforme économique et d’ajustement structurel, 

souvent, promue par les institutions financières internationales telles que le FMI et la Banque 

mondiale. Dans les années 1970, la Côte d'Ivoire affichait une forte croissance économique, mais 

à partir de la décennie suivante, le pays a été confronté à une crise économique sévère. La baisse 

des prix des matières premières, la mauvaise gestion des ressources et la montée de la dette 

extérieure ont incité le gouvernement à reconsidérer son modèle économique. En 1981, le pays 

engage un processus de dévaluation de sa monnaie et adopte des mesures d'ajustement structurel. 

La politique de privatisation était motivée par plusieurs facteurs : 

Efficacité Économique : Le gouvernement ivoirien croyait que la privatisation des entreprises 

publiques conduirait à une meilleure gestion et à une augmentation de l'efficacité opérationnelle. 

Réduction du Déficit Budgétaire : En vendant des entreprises, le gouvernement espérait générer 

des revenus immédiats et alléger la charge financière des subventions aux entreprises publiques. 

Attractivité pour les Investissements Étrangers : Une économie ouverte et, partiellement, 

privatisée était perçue comme plus attrayante pour les investisseurs étrangers. La privatisation des 

entreprises en Côte d'Ivoire s'est opérée à travers plusieurs étapes : Identification des Entreprises 

à Privatiser : Les secteurs ciblés incluaient l'agro-industrie, les télécommunications, et l'énergie. 

Mise en Place d'un Cadre Légal : Des lois ont été adoptées pour faciliter la vente d'actifs d'état. 

Vente aux Enchères et Appels d'Offres : La plupart des entreprises ont été cédées par le biais de 

procédures d'appel d'offres, parfois, critiquées pour leur manque de transparence. Partenariats 

Public-Privé : Dans certains cas, des entreprises ont été privatisées tout en conservant une part de 

participation de l'État. 

Les résultats de cette politique ont été ambivalents : Amélioration de l'Efficacité : Certaines 

entreprises privatisées ont, largement, amélioré leur performance et leur rentabilité. 

Exclusion Sociale : D'autres ont entraîné des pertes d'emplois, et les modifications structurelles 

ont exacerbé certaines inégalités sociales. Ressources Financières pour l'État : Les revenus 

générés par les ventes ont été, partiellement, réinvestis dans des projets d'infrastructure. Critiques 

et Controverses : Les critiques des privatisations ont fait état d'une « braderie » des ressources 

nationales et d'un manque de transparence dans le processus de vente. 
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Pour de nombreux pays en développement, les années 1980 ont été marquées par la crise de 

l'endettement et le manque de capitaux. En revanche, les années 1990 se caractérisent, jusqu'à 

présent, par la reprise des apports de capitaux privés. Les pays à revenu intermédiaire, en 

particulier, bénéficient d'un afflux rapide de capitaux d'investissement venus de l'étranger. 

L'investissement étranger direct et l'investissement participatif de portefeuille ont augmenté à un 

rythme annuel moyen estime 44 % (Banque mondiale 1994, :192). L'investissement prive est 

devenu la première source de financement pour l’ensemble des pays en développement. La part 

de l'investissement privé dans les flux de ressources nets agrégés vers ces pays est passée de tout 

juste, 6 % en 1980 à environ 40 % en 1993 (Banque mondiale 1994 : l70). 

Dans un sens général, privatiser c’est rétrocéder au secteur privé une activité gérée par le secteur 

public. Nous nous limiterons, ici, à la privatisation de la fraction du secteur public que constituent 

les entreprises publiques, entités dotées d’une certaine autonomie dans le cadre du statut juridique 

de la « personnalité morale ». L‘entreprise publique n’a pas d’existence juridique en droit 

ivoirien. Elle regroupe plusieurs catégories d’entreprises qui ont pour caractéristique commune 

l’intervention de I ’État, mais selon des modalités et des degrés divers. Dans la conception 

extensive que nous adopterons ici, au noyau dur que constituent les sociétés dont 1’État détient la 

majorité du capital, sont ajoutés d’une part les Établissements Publics Nationaux (EPN) qui sont 

des personnes morales de droit public et n’ont, donc, pas la forme de société, et d’autre part les 

sociétés où l’État est un actionnaire minoritaire. La privatisation peut prendre plusieurs formes, 

qui se distinguent, notamment, par l’ampleur de la rétrocession (B. Contamin, 91). Dissoudre une 

entreprise publique, c’est, à première vue, désengager 1’Etat d’une activité productive et laisser 

l’initiative privée en assurer la gestion. En réalité ce transfert n’est qu’une possibilité qui peut ne 

pas se concrétiser. Entre 1977 et 1980, 15 Sociétés d’État sur les 39 existantes ont été dissoutes. 

Interprétée par la quasi-totalité des observateurs comme un vaste mouvement de privatisation, 

cette restructuration ne s’est, en fait, pas traduite par un essor correspondant du secteur privé, loin 

s’en faut. Certaines activités ont, purement, et simplement, disparu (riz, production bovine, 

aménagement régional), d’autres étant reprises par des services administratifs (gestion des 

participations publiques, recherche agricole). I1 était, donc, abusif de qualifier de privatisation 

l’ensemble des dissolutions. 

C’est la forme la plus classique de privatisation : l’État cède à des personnes privées la fraction 

du  capital  social  qu’il  détient,  dans  une  société.  Ce  transfert  de  propriété  est  supposé 
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correspondre, ipso facto, à un transfert de pouvoir au profit d’un opérateur privé. Or certaines 

cessions d’actions peuvent n’avoir aucune portée sur la gestion de l’entreprise. C’est, notamment, 

le cas lorsque la participation de 1’État est minoritaire. La privatisation n’est alors qu’une 

opération financière, dont le but est de générer des recettes publiques et, éventuellement, de 

susciter la mobilisation de l’épargne privée. La plupart des privatisations récentes  correspondent 

à ce cas de figure : COSMIVOIRE (huiles), FILTISAC (sacs d’emballage), CAPRAL-NESTLE 

(Nescafé) sont des sociétés privées dans lesquelles l’État avait une participation inférieure à 33 % 

du capital et qui fonctionnaient comme des sociétés, entièrement, privées. 

3. L’impact de la dévaluation sur les finances publiques

La répétition des facteurs économiques et politiques a abouti le 2 janvier 1994 à la dévaluation du 

franc CFA. Cette dévaluation a eu des conséquences sur l’économie ivoirienne. 

3.1. Les effets de la dévaluation sur les matières premières 

La dévaluation a eu d’énormes conséquences sur les matières premières agricoles. Cette 

dévaluation a, également, un impact sur la balance des paiements. Celle-ci des  paiements 

courants permet de déterminer si un pays vit au-dessus de ses moyens. Par exemple, si celle-ci est 

déficitaire, le pays est contraint d’emprunter. Ce qui risque, à terme, de poser de sérieux 

problèmes dont celui de la dévaluation de la monnaie nationale. En effet, la balance  des 

paiements courants est l’ensemble des importations et des exportations de marchandises en 

valeur. (N. Agbohou, 1999 : 115). Les Pays de la Zone Franc ont une balance des paiements, 

structurellement, déficitaires. (N. Agbohou, 1999 :115). Ce déficit provoque des difficultés 

économiques pour les pays de la zone franc. Ces problèmes économiques obligent ces pays à 

accepter la dévaluation. Ainsi, vu les difficultés financières des pays africains de la zone franc, le 

ministre français Michel Roussin, soulignait ceci le 11 janvier 1994 : « des efforts étaient 

perceptibles, mais il était devenu inévitable d’arriver à cette dévaluation. On n’avait pas le choix. 

C’est l’analyse qu’ils ont fait eux-mêmes. Le commerce extérieur des États membres était 

chroniquement déficitaire : leurs dettes ne faisaient que s’accroître et la France ne pouvait plus à 

elle seule faire face. Les chiffres sont là pour le prouver. » (N. Agbohou, 1999 :127). 

Ainsi, la dévaluation une fois accomplie, a eu impact sur l’économie africaine, en général et 

ivoirienne, en particulier. Le prix producteur du café a connu une augmentation de 30 % et celui 

du cacao de 20 %. Le prix bord champ du coton et du caoutchouc, a également, augmenté de   50 
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%. Le salaire public moyen augmente de 10 %. Le salaire minimal industriel augmente de 10 %. 

Contrôle de prix sur le riz (15 % de hausse), le sucre, l'eau, l'électricité, le gaz, le loyer, les 

transports, les médicaments, les manuels scolaires, le téléphone, les cigarettes. (S-E. Akiko, F. 

Bourguignon, 1995 :743). La dévaluation a fait progresser la compétitivité dans la mesure où elle 

entraîne un accroissement du prix des produits importés supérieure à celle des coûts de 

production des biens locaux qui peuvent les remplacer. Malheureusement, il est difficile 

d'observer, directement, l'évolution des coûts de production, et, donc, celle de la compétitivité. 

Force est alors de recourir à des informations indirectes (P. Guillaumont, J. S. Guillaumont, 1997, 

:453) Le prix d'un bien importé contient, en effet, une part de coûts de transport et de 

commercialisation dont la hausse moindre que celle des devises ne traduit pas un moindre gain de 

compétitivité. Les gains de compétitivité impliquent, donc, de tenir compte de ces politiques en 

vue d'apprécier, à partir de l'évolution des prix à la consommation. Par ailleurs, la hausse des prix 

à la consommation des biens locaux ne traduit pas, pour une évolution donnée du prix à la 

frontière des produits importés, une perte de compétitivité. Au contraire, plus les biens locaux 

sont substituables aux biens importés, plus la hausse de leur prix doit se rapprocher de celle des 

biens importés. Elle peut même lui être supérieure si à la suite de la dévaluation, en raison de la 

baisse de leur pouvoir d'achat, les consommateurs substituent des biens locaux de moindre qualité 

et, initialement, moins chers aux biens importés (S. Doghri, 1997 :19). La hausse du prix des 

biens échangeables à la suite de la dévaluation n'a pas été la même dans les divers pays de la zone 

franc, en raison de décisions de politique économique qui ont affecté le prix de certains de ces 

biens et ont été différentes d'une union monétaire à l'autre et ainsi qu'à l'intérieur de chaque union 

: changements de politiques fiscale et douanière et mesures réglementaires de contrôle des prix 

des biens échangeables. Il a pu en résulter des divergences entre l'évolution du véritable taux de 

change réel et celle du taux de change effectif réel (H. Gerardin, : 264). Aussi toute analyse de 

l'effectivité de la dévaluation comparaison du cas du principal pays de chacune des deux unions, 

le Cameroun et la Côte-d 'Ivoire. 

3.2. L’impact de la dévaluation sur les finances publiques 
 
La dévaluation du franc CFA, en 1994, a permis à l’économie ivoirienne de se redresser 

nettement. Elle a permis d’avoir de nouvelles possibilités de croissance, à long terme, et de 

réduction de la pauvreté et l’amélioration du budget de l’État. Les finances publiques des pays de 

la  zone  franc,  en  général,  et  celles  de  la  Côte  d’Ivoire  sont,  directement,  affectées  par   la 
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dévaluation du franc CFA. En effet, le rendement des taxes perçues sur les importations, et, pour 

une moindre part sur les exportations ont augmenté. Le volume de l’aide extérieure est majoré en 

franc CFA car de nombreux engagements financiers sont pris en monnaies étrangères. En 

contrepartie les charges de remboursement de la dette extérieure sont accrues, en franc CFA. (H. 

Geradin,1994, p.266). Aussi, la hausse des prix consécutive à une dévaluation du franc CFA 

diminue la valeur réelle des encaisses liquides des agents économiques qui s’efforcent, pour les 

plus favorisés d’entre eux, de les reconstituer par une compression de leurs dépenses de 

consommation. Le 12 janvier 1994, le franc CFA a été dévalué de moitié par rapport au franc 

français (1 franc français pour 100 francs CFA contre 50 jusque-là dans chacun des pays de la 

zone, CFA). (Précis, 1998 :2). Grâce à la dévaluation les objectifs macroéconomiques de la zone 

dans son ensemble, pour 1994-96 ont été atteints et la Côte d’Ivoire a été l’un des pays qui a 

obtenu les meilleurs résultats économiques, affichant un taux de croissance du PIB de 7 %, tant 

en 1995 qu’en 1996. 

Cette performance a résulté, en grande partie, des politiques adoptées qui ont visé à libéraliser 

l’économie et contenir les dépenses publiques. (Précis, 1998 :2). La dévaluation a, également, eu 

un impact sur les activités bancaires. Elle pousse les banques à réorienter leurs activités. La 

Banque a, donc, consacré d’importantes ressources à l’évaluation des mesures à prendre pour 

soutenir le pays après la dévaluation, ce qui a permis à ses services d’être bien préparés le jour où 

celle-ci a eu lieu. Elle a, également, renforcé son assistance technique aux institutions régionales 

pour faciliter la transformation de l’Union monétaire ouest-africaine (l’UMOA) en une union 

économique et monétaire (l’UEMOA). Son assistance technique à la gestion du secteur public et 

au renforcement des capacités a été particulièrement, cruciale au cours des dix dernières années 

(Précis, 1998 :3). La Banque doit profiter de cette ouverture et fournir l’assistance technique 

nécessaire pour aider les autorités à déterminer les changements de politique propres à faire 

reculer la pauvreté sans, pour autant réduire, sensiblement, la croissance du PIB. Elle doit, 

également, aider le gouvernement à choisir des indicateurs pouvant faire l’objet d’un suivi 

approprié. (S. Doghri, 1997 :19). La dévaluation du franc CFA a amélioré, parfois, très 

sensiblement, la compétitivité des producteurs de la zone franc, ce que des années de politique 

d'ajustement structurel n'avaient réussi à faire. Ces premiers résultats sont nets dans le domaine 

de 1'agriculture et ouvrent la voie à une forte relance des productions, qu’elles soient destinées au 

marché africain ou au marché mondial. Cette augmentation ne suffira, cependant, pas à placer les 
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économies africaines de la zone franc sur la voie d'un développement durable sans une 

croissance, encore, plus rapide des productions industrielles. (S. Doghri, 1997 :19). 

Conclusion 

La crise économique en Côte d'Ivoire de 1973 à 1994 a été marquée par une série de difficultés 

qui ont, profondément, affecté la gestion des finances publiques. Pendant cette période, la 

conjoncture économique mondiale, notamment, la crise pétrolière, a conduit à une récession 

économique qui a révélé les faiblesses structurelles de l'économie ivoirienne, jusqu'alors perçue 

comme un modèle de croissance. Face à la dégradation des finances publiques, le  gouvernement 

a adopté des politiques d’ajustement structurel sous le contrôle des institutions financières 

internationales. Ces réformes ont cherché à rationaliser les dépenses publiques, à optimiser les 

ressources et à relancer la productivité. La période de 1973 à 1994, donc, a été cruciale pour la 

Côte d'Ivoire, car elle a mis en lumière les enjeux liés à la gestion des finances publiques face à 

une crise économique. Cette crise a montré l’importance d’une gouvernance économique solide 

ainsi que la nécessité d’un développement durable capable de résister aux chocs mondiaux. 

Depuis cette crise, la politique de remédiation mise en place par l’État continue d’influencer les 

politiques économiques de la Côte d’Ivoire aujourd’hui. 
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